
E Si
DU 'CONSEIL D'E TAT

ROI
Qui ordonne le payement des Appinteinens , Gages &'

autres traitemens ordinaires qui reftent dûs à divers

Officiers & Employésfervant ci-devant en Canada.

Du 15 Décembrc, 1764.

Extrait des Regifres du Confeil dÉtat.

L E R O I étant informé qu'il reftê' dû à plufieurs Officiers
& autres, fervant ci-devant en Canada, diverfes parties

d'appointemens, gages & autres traitemens oi linaires, pour
le temps pendant lequel ils ont été attachés à li dite Colonie:
Ét voulant pourvoir à leur payement. Oui le rapport; LE
Roi ÉTANT EN SON CONSEIL,.ï. ordonn' & ordonne

que fui les mémoires & pièces que lefdits Officier & Employés
réfenteront à cet effet aux fleurs de Conf
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